
 

 
 

 

CONSEIL GÉNÉRAL 
 

Législature 2016-2020 

12e séance 

 
TABLE DES MATIÈRES 
 
1 INTRODUCTION 1 

2. THÊMES DISCUTÉS AYANT AMENÉ 
À UNE MODIFICATION DU RÈGLEMENT 2 

3. CONCLUSION 2 

 

 

RAPPORT 
 

DU 

CONSEIL COMMUNAL 

AU 

CONSEIL GÉNÉRAL 
 

 
CONCERNANT LA MODIFICATION DU 
RÈGLEMENT DE LA FOIRE DE SAINT-
BLAISE 
 

 
 

Monsieur le Président, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Il vous est soumis le projet de règlement de la Foire de Saint-Blaise modifié en regard des 

différents éléments qui sont développés ci-après. 

1. Introduction 

Le Conseil communal a fait part à la Commission financière et de gestion de sa volonté de 

modifier le règlement de la Foire de Saint-Blaise, qui date du 9 mars 1998, afin que celui-ci 

réponde aux différentes révisions législatives cantonales et à l’évolution de la Foire de Saint-

Blaise. L’étude de la révision dudit règlement a été entreprise dans un premier temps par la 

Commission du 3 Février et l’administration, dans le but d’un « toilettage » permettant une 

mise en conformité du Règlement de la Foire en regard du règlement type de commune 

élaboré par le Service des communes (SCOM). Il a été décidé de procéder à une étude 

complète dudit règlement afin de pouvoir vous soumettre un règlement proche du règlement 

type, complété de quelques spécificités saint-blaisoises. 

 

Le projet de règlement modifié a été avalisé par le Conseil communal. Il a ensuite été soumis 

au SCOM pour vérification de son contenu et de sa légalité. Le SCOM l’a approuvé le 2 

octobre 2018 et la Commission du 3 Février en date du 11 octobre 2018. 

 

Ce projet est dès lors soumis à votre Autorité. En cas d’acceptation, il sera soumis au 

Conseil d’Etat pour sanction au terme du délai référendaire. 
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2. Thèmes discutés ayant amené à une modification du règlement 

Adaptations du règlement au règlement type 

 Les dispositions sur les critères de sélection, respectivement l’ordre de réservation (art. 

3) ont été revues. En effet, nous n’imaginions pas mentionner l’autorisation des stands 

de bétails et d’animaux, par exemple. 

 Il n’est pas souhaité que d’autres que les marchands locaux puissent vendre boissons 

et / ou nourriture (art. 4). 

 Il a été laissée la liberté de choisir un autre lieu (par exemple en cas de travaux au 

centre du village) ou une autre date qui conviendrait mieux aux sociétés locales (art. 

5). 

 Le financement a été revu quelque peu à la hausse, soit CHF 1.00 par m2, pour amortir 

partiellement les coûts nouveaux et supérieurs (facture honorée par la commune) dus 

aux diverses taxes cantonales (émoluments et redevances manifestations, débits de 

boissons fermentées et alcooliques) (art. 7). 

3. Conclusion 

Conformément à l’article 27, ch. 2, du Règlement général de commune, il appartient au 

Conseil général de modifier ledit règlement. 

 

Vu la proposition de projet du règlement modifié, vu les explications qui précèdent, nous 

vous invitons, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs à bien vouloir approuver les 

modifications proposées et, par conséquent, à adopter le projet de règlement de la Foire de 

Saint-Blaise lié au présent rapport. 

 

 

Saint-Blaise, le 18 octobre 2018 

 

 

 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 le président  le chef du dicastère 
   de l’administration 
 
 
 
 

 C. Guinand  J. Rivier 

 
 
 
 
Annexe : projet de règlement de la Foire de Saint-Blaise 

 


